
Stagiaires IUFM notation administrative
Les certifiés et agrégés ont un double système de notation : une note pédagogique sur
60 et une note administrative sur 40 qui donnent lieu à une note globale sur 100.
Les CPE ont une note unique sur 20.
Chaque année, au cours du deuxième trimestre, un récapitulatif est envoyé à tous les
personnels informant de sa ou ses notes au 1er septembre de l'année scolaire en cours.

NOTE ADMINISTRATIVE

Cette note est attribuée par le recteur sur proposition du chef d’établissement. Elle
s’accompagne d’une appréciation littérale sur “ la manière de servir ” et d’appréciations
sur la ponctualité-assiduité, l’activité-efficacité, l’autorité-rayonnement (rubriques TB, B,
AB, P, M). Cette note et l’appréciation ne doivent avoir aucun caractère pédagogiqueet
ne pas faire mention de données personnelles, de l’état de santé ou de l’activité
syndicale de l’agent.

Les professeurs stagiaires affectés dans un établissement du second degré reçoivent
une note administrative de début de carrière, dès leur nomination, qui correspond à la
note moyenne de leur échelon de reclassement selon les tableaux ci-dessous. Cette
note sera utilisée pour un changement éventuel d’échelon au cours de l’année de stage
pour ceux qui sont reclassés. C'est la note que vous avez reçue en début d'année.

Cette année, le chef de l’établissement dans lequel vous effectuez votre stage en
responsabilité, doit vous faire une proposition de notation avant le 23 mars 2007,en vue
des promotions d’échelon de l’année suivante. Cette nouvelle note apparaîtra dans le
récapitulatif l'année suivante, elle est importante pour l'avancement de votre carrière.
Voici les grilles de notation :

Grille nationale Notation administrative des certifiés

Echelon Note minimale Note maximale Moyenne

1,2,3 30 35 33.3

4 31 36 34.2

Professeurs agrégés de classe normale

Echelon Note minimale Note maximale Moyenne

1,2 32 35 34

3 32.2 36 34.1

4 32.5 37 34.7



Si vous jugez la note proposée très basse ou insuffisante, vous pouvez formuler une
requête en révision de notation administrative. Le Chef d’établissement doit tenir à votre
disposition les formulaires à cette fin.. Les requêtes sont transmises au Rectorat par
voie hiérarchique (23 mars délai de rigueur) et seront examinées en CAPA (27 juin pour
les agrégés et 28 juin pour les certifiés). Les élus du SNES sont majoritaires dans ces
commissions. Faites parvenir une copie de votre demande de révision à la section
académique du SNES afin que nous intervenions, de nombreux relèvements de note
sont obtenus en CAPA.

CPE STAGIAIRES

Pour les CPE titulaires, une note unique sur 20 est attribuée annuellement par le recteur
sur proposition du chef d’établissement. Elle s’accompagne d’une appréciation littérale
sur la “ manière de servir ”. En principe, les CPE stagiaires ne doivent pas être notés.
Nous vous conseillons de prendre contact avec les élus CPE du SNES de votre
académie.

NB. Les CPE stagiaires en situation peuvent parfois recevoir une note selon des critères
identiques aux CPE titulaires, en référence à une grille de notation par échelon. Comme
pour les certifiés et agrégés, la note peut être contestée et discutée en CAPA.

Grille de référence pour les certifiés stagiaires échelon 1,2 et 3 :

TRES BIEN ...............3 pavés « Très bien »...........……..…… 35

BIEN ..........................1 pavé  « Très bien »  }....................…. 34
                                    2 pavés « Bien »        }
                         ou       3 pavés « Bien » ..............................… 33

ASSEZ BIEN ........  au moins 2 pavés « Assez bien ».......…… 32

PASSABLE ..........  au moins 2 pavés « Passable » ................ 31

MEDIOCRE ..........au moins 2  pavés « Médiocre » ....….....… 30

N.B : il est vivement conseillé de ne pas attribuer une note avec décimale.


